
Tous droits réservés ©  Département des relations industrielles de l'Université
Laval, 1994

Ce document est protégé par la loi sur le droit d’auteur. L’utilisation des
services d’Érudit (y compris la reproduction) est assujettie à sa politique
d’utilisation que vous pouvez consulter en ligne.
https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/

Cet article est diffusé et préservé par Érudit.
Érudit est un consortium interuniversitaire sans but lucratif composé de
l’Université de Montréal, l’Université Laval et l’Université du Québec à
Montréal. Il a pour mission la promotion et la valorisation de la recherche.
https://www.erudit.org/fr/

Document généré le 3 sept. 2024 05:52

Relations industrielles
Industrial Relations

Effets combinatoires de deux codes : Code du travail et Code
civil du Québec
Fernand Morin

Volume 49, numéro 2, 1994

URI : https://id.erudit.org/iderudit/050935ar
DOI : https://doi.org/10.7202/050935ar

Aller au sommaire du numéro

Éditeur(s)
Département des relations industrielles de l'Université Laval

ISSN
0034-379X (imprimé)
1703-8138 (numérique)

Découvrir la revue

Citer cet article
Morin, F. (1994). Effets combinatoires de deux codes : Code du travail et Code
civil du Québec. Relations industrielles / Industrial Relations, 49(2), 227–250.
https://doi.org/10.7202/050935ar

Résumé de l'article
Depuis le 1er janvier 1994, Québec s'est doté d'un nouveau Code civil qui
établit, en harmonie avec les chartes, le droit commun applicable aux rapports
entre les personnes. Ainsi se pose la question de l'harmonisation de ces règles à
celles qui régissent les rapports particuliers entre employeurs, syndicats et
salariés. La question est d'autant plus intéressante que ce nouveau Code civil
traite directement de la relation de travail et qu'il ne comporte aucune réserve
à l'endroit du Code du travail et des conventions collectives. L'arrivée de ce
nouveau Code civil imposera une délicate gestion des conflits de droit en
raison de l'inévitable rencontre de ces deux codes, Code civil et Code du travail,
et de leur acte respectif, le contrat de travail et la convention collective.
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